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COMMUNIQUE DE L’APSMS








Le Bureau de l’Association des Professeurs de Sciences Médico-Sociales (APSMS) réuni samedi 4 octobre 2008 a pris note des informations actuelles sur la réforme des lycées pilotée par Monsieur Jean Paul de GAUDEMAR, Recteur.


L’APSMS considère que toute réforme du dispositif actuel ne doit pas être précipitée et prendre appui sur une large concertation, notamment des associations de professeurs spécialistes.


L’élève doit être au centre de la réflexion, tout autre intérêt de nature corporatiste ou économique replacé dans son contexte.





L’APSMS rappelle que la spécificité du parcours technologique s’appuie sur des enseignements généraux et de spécialité fondés sur une démarche inductive, expérimentale (TD/TP) conséquente qui répondent aux besoins de ces lycéens.


L’élève devra être également accompagné dans la construction de son parcours, dans le choix de ses modules, dans les propositions qui lui seront offertes pour approfondir ou mettre à niveau ses savoirs savants et méthodologiques.


L’élève devra être mené progressivement vers l’autonomie, la capacité d’analyse et comprendre le sens de sa formation orientée vers des études supérieures sanitaires et sociales (STS, IUT, Instituts de formation en soins infirmier ou de travailleurs sociaux …) ;





L’APSMS considère que la réforme devra authentifier les enseignements actuels du Baccalauréat ST2S qui vient d’être rénové, en particulier les Sciences et Techniques Sanitaires et Sociales qui constituent les fondements d’une culture en santé publique, en action sociale et correspondent aux attentes des professionnels du secteur.


Rappelons que de nombreux emplois font suite à ces études secondaires puis supérieures pour répondre aux besoins des établissements de santé, médico-sociaux ou socio-éducatifs.


C’est pourquoi l’APSMS estime que cette discipline doit être proposée comme enseignement d’exploration à tout élève de seconde et comme modules semestriels de spécialisation avec plusieurs niveaux dans le cycle terminal.





L’APSMS appelle l’ensemble des professeurs de Sciences et Techniques Sanitaires et sociales à rester attentifs pour que ces principes soient repris dans la future réforme.


Elle prendra toute initiative au cours de cette année scolaire pour qu’un consensus émerge avec le Ministère, les enseignants et les professionnels du secteur sanitaire et social.














										











